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Modifications de l’Ordonnance sur la protection des animaux 
(OPAn), entrée en vigueur le 1er septembre 2008.

Catégorie d’animaux Modifi cations, mesures Délais
Bovins, yacks, buffl es d’eau, section 2 OPAn
veaux > 2 semaines fourrage riche en fibres (foin, herbe ou ensilage), la paille seule ne suffit pas• 2013
veaux accès en permanence à l’eau• 2013
veaux détention en groupe, exception pour veaux détenus individuellement dans des • 

igloos
bovins à l’attache pas plus de 2 semaines à l’attache• 

sortie au moins 90 jours / an dont 30 jours en hiver• 
vaches en stabulation libre box de vêlage• 2013
caillebotis intégral interdit dans la zone de couche => solution technique : recouvrir les caillebotis • 

d’un revêtement souple (par ex. LOSPA) 2013

bovins d’engraissement > 4 mois ne devront pas être détenus sur litière uniquement• 2013
dimensions minimales pour les 
taureaux d’engraissement > 450 kg 
sur un sol entièrement perforé

au moins 3 m• 2 / animal
2013

dresse-vaches interdits sur les couches nouvellement construites• 2013

Porcs, section 3 OPAn
porcs matériaux d’occupation à disposition en permanence• 

accès à l’eau en permanence• 
2013

porcelets castration sous anesthésie• 2010
porcs > 25 kg (sauf mise bas) possibilités de se rafraîchir (par ex. douches, échangeurs de chaleur géothermi-• 

que, vaporisation, etc.) pour les nouvelles constructions
porcs à l’engrais augmentation de la surface totale (avec surface de repos)• 2018
truies non-allaitantes, remontes 
d’élevage, verrats avec alimentation 
rationnée

aliments riches en fibres en suffisance• 

détention sur sol entièrement 
perforé

interdite : le sol ne devra présenter qu’une faible surface perforée pour l’écou-• 
lement des liquides 2018

Chevaux, section 7 OPAn
détention à l’attache interdite (dérogations pour attache de courte durée)• 2013
jeunes chevaux détention en groupe• 
détention au moins un autre congénère• 2013
sorties obligatoires et quotidiennes• 

2 h au moins pour les juments poulinières avec poulain, jeunes chevaux et • 
autres chevaux ne faisant pas l’objet d’une utilisation

aire de sortie au moins 150 m• 2 / animal, si pas applicable dimensions minimales (annexe 1, 
tab. 7) 2013

Chèvres et moutons, sections 4 et 5 OPAn
détention individuelle contact visuel avec des congénères• 
eau accès à l’eau au moins deux fois par jour• 
agneaux / cabris > 2 semaines accès en permanence à du fourrage riche en fibres (foin, herbe ou ensilage)• 

Moutons, section 4 OPAn
détention à l’attache interdite• 2018
détention à l’attache pas plus de 2 semaines à l’attache• 

sorties au moins 60 jours durant la végétation et au moins 30 jours en hiver• 
2010

aire de repos recouverte de litière• 
tonte chaque année• 

Chèvres, section 5 OPAn
détention à l’attache pas plus de 2 semaines à l’attache• 

sorties au moins 120 jours durant la végétation et au moins 50 jours en hiver• 
2010

couche à l’attache plus de nouvelles constructions excepté dans les stabulations utilisées de ma-• 
nière saisonnière dans les régions d’estivage

aire de repos recouverte de litière• 2010
cabris détention individuelle interdite• 
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Exigences en formation
Formation et attestation de compétences, entrée en vigueur le 1• er septembre 2008, délai transitoire de 5 ans 
(excepté 2 ans pour les chiens).

Formation agricole
Formation spécifi que 
(professions équestres), art. 197

> 10 UGB (animaux de rente) > 11 chevaux à titre professionnel

Attestation de compétences, art. 198
zone de montagne et < 0.5 unités de main-
d’œuvre
1castration et écornage par le détenteur
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< 10 UGB (animaux de rente)
bovins, lamas, alpagas
> 10 moutons et chèvres
> 500 lapereaux / lapins par an
> 150 pondeuses
> 200 poulettes par an
> 500 poulets de chair
> 5 chevaux
> 3 porcs

1pas de délai transitoire pour veaux, agneaux, cabris.

Source : Ordonnance sur la protection des animaux (OPAn, 455.1).


